
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2000 

----------- 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le dix-huit décembre deux 
mille, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. REINSTADLER - Mme SURGET - 
M. KIELISZEK - Mme RAVON - MM. REMY -  BOILEAU - 
SQUILLACE - ORIOL - MM. LACHAISE - PAGOT -  BURTEZ - 
CLAUDOTTE - Mme NAEGELLEN - MM. KIEFFER - Mme 
POULAILLON - MM. DEFFOUN - CORBET - Mme CARY - MM. 
BORACE - MEJEAN - BLUMENFELD - GAUZELIN - 
LOMBARDET - MENABÉ - Mme SCHUTZ 
 
POUVOIRS ECRITS: Mme GRAILLOT à M. BORACE - M. 
SIMON à M. KIELISZEK 
 
ETAIT ABSENT : M. BEISBARDT 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et invite ensuite les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance des 
décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et consignées dans le 
registre tenu à leur disposition, et  propose l’approbation 
du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 20 
novembre 2000. Le procès-verbal est approuvé par 22 voix 
pour et 6 voix contre. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Madame 
NAEGELLEN. 
 
--------- 
 
DELIBERATION N° 2000/12-01 - TAXE PROF. UNIQUE 
 
Messieurs CHONE et BOILEAU donnent communication à 
l’Assemblée des éléments relatifs à la T.P.U. dont la mise 
en oeuvre, au 1er Janvier 2001, a été adoptée par le 
Conseil de Communauté Urbaine le 27 Octobre 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/12-02 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A EST HABITAT CONSTRUCTION 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération du 14 février 2000 décidant d’accorder la 
garantie de la commune à l’emprunt souscrit auprès de la 
C.D.C. par Est Habitat Construction pour la construction de 
14 logements sociaux à LUDRES et celle du 25 septembre 
2000 remplaçant celle du 14 février 2000 suite à la mise 
en place d’un nouveau produit “PLUS FONCIER” par la 
C.D.C. 
 
La C.D.C., après augmentation du livret A et majoration de 
ses taux, laisse la possibilité aux organismes d’allonger la 
durée du prêt PLUS de 32 à 35 ans. 
 
Est Habitat Construction ayant actualisé le dossier financier 
en fonction de ces dispositions et des consultations 
menées auprès des entreprises suite à appel d’offres, il 




